
 

 

ARCHIVES CHASSELOUP-LAUBAT   

RECONNAISSANCE DEFINITIVE DE LEUR CARACTERE D’ARCHIVES PUBLIQUES : UNE BONNE NOUVELLE 

POUR LES CHERCHEURS 

CASS. CIV.1ERE 11 JUIN 2018 

 

Il aura donc fallu, après une décision du tribunal des conflits1 et deux arrêts du Conseil d’Etat, deux arrêts 

de la Cour de cassation2 pour rappeler, un nouvelle fois, qu’aux termes des articles 211-1 et ss. du code du 

patrimoine, constituent des archives publiques imprescriptibles tout document établi par un agent de 

l’Etat, qu’il soit en original ou en double dès lors qu’il a été établi dans l’exercice des fonctions de l’agent 

public et quelle que soit la date d’établissement du document en cause. 

Tel est le principal enseignement de l’arrêt ci-joint du 11 juin 2018 rendu par la 1ère Chambre civile de la 

cour de cassation qui rejette le pourvoi formé contre un arrêt de la Cour d’appel de Paris qui en date du 21 

mars 2017 avait jugé sur le fondement des articles L211-1 et ss du code du patrimoine que :  

« Les archives du Général de Chasseloup « sont donc toutes issues du commandement qu’exerçait alors le général de 

CHASSELOUP-LAUBAT qui les a obtenues, élaborées, ou fait établir directement par ses subordonnés travaillant sous 

ses ordres, dans le cadre des ses fonctions au sein de l’armée française » qu’il importait peu « le général DE 

CHASSELOUP-LAUBAT, se conformant à ses obligations, a remis les documents originaux qu’il détenait aux services 

des archives de l’époque, lors de son départ de l’armée en 1817 » dans la mesure où « le caractère de copie ou de double des 

documents en cause est indifférent et n’est en rien susceptible de leur faire perdre leur nature d’archives publiques ».  . 

Le pourvoi, qui reprochait essentiellement une application rétroactive des articles L 211-1 et ss. du code 

du patrimoine  est rejeté au motif notamment qu’il remettait en cause la doctrine, pourtant clairement 

exprimée de la Cour de cassation, formulée dans son précédent arrêt du 21 octobre 2015. 

La longueur de la procédure s’explique par l’enjeu important de l’espèce en terme patrimonial mais aussi 

par la volonté persistante de tenter de réduire le périmètre des archives publiques pour faciliter la mise sur 

le marché des documents historiques, en pleine expansion, de nombreux documents d’archives 

abusivement considérés comme étant d’ordre privé. 

L’arrêt rendu le 11 juin 2018 devrait logiquement tarir ou au moins réduire le contentieux en la matière et 

contribuer à permettre à l’Etat de disposer d’une politique cohérente de revendication.  

  

                                                           
1 Le contentieux s’est d’abord déroulé devant les juridictions administratives (CAA Bordeaux, 15 juill. 2009, n° 
09BX00120 ; CE, 9 nov. 2011, n° 331500) avant d’être renvoyé devant les juridictions judiciaires sur décision 
du tribunal des conflits (T. confl., 9 juill. 2012, n° 3857). 
 
2 Civ. 1re, 21 oct. 2015, n° 14-19.807, D. 2015. 2185 ; Civ. 1re, 11 juin 2018, ci-joint 



 

  



 



 



 

 


